
Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme  
34 bis chemin du Chapitre – 31100 TOULOUSE  

Tél : 05.34.60.96.96 – Fax : 05.34.60.96.81 ‐ Courriel : 2au@2au.fr 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

REVISION 1
Arrêté  Enquête Publique  Approuvé 

13 décembre 2016  16 août 2017  18 septembre 2017  20 décembre 2017 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

PLAN  LOCAL  D’URBANISME

 

6 – ANNEXES 
6.2 – SERVITUDES ET CONTRAINTES 

6.2.1 – LISTE DES SERVITUDES 





Communauté de Communes Terres de Confluences   Plan Local d’Urbanisme de Castelsarrasin 

Liste des Servitudes  1/1 

Liste des servitudes d’utilité publique recensées 

 

AC1 : Monuments Historiques 

AC2 : Protection des sites 

AS1 : Conservation des Eaux 

I3 : Canalisation et transport de gaz 

EL3 : Cours d’eau domaniaux 

I4 : Electricité 

PM1 : Risques Naturels, Plan de Prévention des Risques 

PPRT : Risques technologiques liés à BUTAGAZ, Plan de Prévention des Risques 

PT1 : Protection des centres radio-électriques de réception contre les perturbations électro-
magnétiques 

PT2 : Protection des centres radio-électriques d’émission et de réception contre les obstacles 

T1 : Voies ferrées 

T5 : Relations aériennes 





PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
(PDA)

COMMUNE de CASTELSARRASIN

Eglise Saint-Sauveur
Maison du XVème place de la Liberté
Hôtel Moderne dit Hôtel Marceillac

Site Inscrit des Boulevards et de la Promenade
Site Inscrit Bassin du canal et ses abords

PROTEGES
AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

ET DES SITES

établi en application de l'article L.621-30-1 du Code du Patrimoine 
par l'UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

de TARN-et-GARONNE

NOTE JUSTIFICATIVE
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COMPOSITION DU DOSSIER

1. Définition sommaire d'un PDA avec rappel des textes réglementaires

2. Protections au titre des Monuments Historiques et des Sites Inscrits

3. Proposition de P.D.A.

4. Annexes
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1. DEFINITION SOMMAIRE D'UN PDA 
   AVEC RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES

Cadre Juridique – Instauration d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA)

Références : 

- Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine

- Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (art. 40)

- Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement

- Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005

- Code du patrimoine, article L621-30-1 (servitude des abords des monuments historiques appelée
« périmètre des 500 mètres »),

- Code de l'urbanisme, article L.126-1 (tracé du périmètre annexé au PLU), article R.123.15 (porter à
connaissance du Préfet de département de la proposition de l'Architecte des Bâtiments de France de
modifier le périmètre de protection au titre des monuments historiques), article R.123.19 (enquête
publique conjointe avec celle du PLU ou de la carte communale), article R.126.1 (nouveau plan de
servitude annexé au document d'urbanisme)

- Code de l'Environnement, articles L 123-1 et suivants relatifs aux enquêtes publiques

- Décret n°2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux ZPPAUP 
(articles 49 et suivants)

(voir chapitre 4. ANNEXES)

La Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain
a ouvert la possibilité de modifier le périmètre dit « des 500 mètres » générés en abords de
monument historique.

Sur proposition de l'Architecte des Bâtiments de France et en accord avec la commune, le
périmètre délimité des abords (PDA) devient une servitude qui se substitue de plein droit à
celle du rayon des 500 mètres .

Conformément à la Loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l'architecture et au
Patrimoine, lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à
l'élaboration,  la  révision  ou  la  modification  du  plan  local  d'urbanisme,  du  document
d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, elle est soumise à enquête publique
unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre
délimité des abords. 

L'enquête publique unique est réalisée dans les conditions prévues au Chapitre III du Titre II
du Livre Ier du Code de l'Environnement (articles L.123.1 et suivants).

Le  tracé  du  périmètre  approuvé  est  ensuite  annexé  au  plan  local  d'urbanisme  dans  les
conditions prévues par l'article L.126.1 du Code de l'Urbanisme.

A  l'intérieur  du  PDA,  les  modalités  d'instruction  des  autorisations  de  travaux  restent
inchangées, notamment en ce qui concerne l'obligation de l'avis de l'Architecte des Bâtiments
de France. A l'extérieur du PDA, les demandes d'autorisation ne nécessitent plus de recueillir
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France.
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2. PROTECTIONS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
ET DES SITES

2.1 LES MONUMENTS PROTEGES

La ville de Castelsarrasin présente plusieurs immeubles protégés au titre de Monuments 
Historiques Inscrits :

• L’Église Saint-Sauveur
MHI par arrêté du 31 juillet 2002 ;

• Maison du XVème Place de la Liberté
MHI par arrêté du 17 septembre 1926 (façade sur rue) 

• Hôtel Moderne dit Hôtel Marceillac
MHI par arrêté du18 mai 2006 (les façades sur rue et sur jardin et la toiture, à 
l’intérieur : l’atrium central et l’ensemble des espaces qui lui sont liés (tambour 
d’entrée, kiosque de réception, escalier et galeries de distribution) ;

2.2 LES SITES PROTEGES (extraits des rapports établis le 20 avril 1943 en vue de
leur protection)

Les Boulevards et la Promenade  Site Inscrit par arrêté du 12 janvier 1945

« la ville de Castelsarrasin n’est pas riche en monuments importants ou en quartiers
pittoresques, mais elle est bien tracée, les rues sont harmonieusement disposées. Ce
qui  donne son cachet propre à cette cité, c’est  la présence d’une promenade et de
boulevards agréables….Les boulevards et la promenade sont dignes d’intérêt aussi bien
par leur disposition que par la végétation qui les agrémente….Les boulevards limitent la
ville sur trois cotés, ils sont plantés de splendides marronniers qui en font de véritables
promenades.  La  promenade proprement  dite  qui  est  située  vers  l’ouest  et  que l’on
désigne sous le nom de promenade du château,  constitue un cadre imposant dans
lequel peuvent se dérouler les plus grandes manifestations. Les très vieux arbres qui
l’ombragent  lui  confèrent  des  charmes  que savent  apprécier  ceux  qui  demeurent  à
Castelsarrasin et ceux qui ne font qu’y passer. Ces boulevards et cette promenade qui
sont la parure de la cité doivent être sauvegardés…. »

Le Bassin du canal et ses abords Site Inscrit par arrêté du 31 janvier 1945

« Le canal latéral à la Garonne passe à l’est de la cité, aux abords de la voie ferrée. Sur
ce canal a été aménagé, à proximité immédiate de la gare, un vaste bassin dont les
rives sont agrémentées d’arbres magnifiques….Par ailleurs, ce bassin avec ses arbres
complète la parure naturelle de la cité qui se trouve ceinte d’une véritable couronne de
verdure.  L’ensemble  constitué  par  le  Bassin  du  Canal  et  ses  abords  mérite  d’être
sauvegardé... » 
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3. PROPOSITION de P.D.A.

3.1 PRINCIPAUX GÉNÉRAUX

Le  périmètre  de  protection  des  Monuments  Historiques  de  Castelsarrasin  concerne
toute la partie de la ville ancienne, une partie de la zone d’extension de la première
couronne et une partie correspondant aux quartiers d’habitat assez récents.

Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) proposé ambitionne de mettre en cohérence le 
périmètre de l'espace protégé au titre  des abords des Monuments Historiques de  
CASTELSARRASIN, avec la valeur patrimoniale des Lieux.

Pour ce faire, le Périmètre Délimité des Abords (PDA) proposé répond aux principes
généraux suivants :

� maintenir la protection sur le centre historique de la ville ancienne et ses faubourgs
du XIXème et début XXème siècle ;

� élargir la protection vers le nord ouest pour englober l’ensemble du bâti XIXème et
début XXème qui participe à la préservation et à la mise en valeur du centre ancien et
forme un ensemble cohérent avec les monuments historiques de la ville 

�prolonger  le  périmètre  vers  le  sud-est  afin  d’englober  le  bâti  XVIIIème (hôpital),
XIXème et début XXème qui participent pleinement à la qualité du lieu et à la mise en
valeur des abords des monuments

� préserver et mettre en valeur les principaux accès à la ville (accès nord et sud par la
RD 813)

� exclure  les  secteurs  des  faubourgs  constitués  par  de  l’habitat  récent  (deuxième
moitié du XXème siècle) sans valeur patrimoniale.

3.2 ESPACES PRIS EN COMPTE
 

Concrètement, le Périmètre Délimité des Abords (PDA) proposé correspond aux zones
UA et UB du PLU actuel, c’est à dire au centre ancien et à la zone d’extension de la
première couronne
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3.3  EMPRISE  DES  RAYONS  DE  PROTECTION  DES  MONUMENTS  HISTORIQUES
(rose) ET DES SITES INSCRITS (verts)
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3.4 EMPRISE DU PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS
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FICHE - EL3 -
Servitudes de halage et de marchepied 

1.1 ·Définition. 

Servitude de marchepied: 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive 
d'une servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit, 
dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore 
par des haies ou autrement. 

Servitude de halage: 

Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe une chemin de halage ou 
d'exploitation présentant un intérêt pour le service de la navigation. La servitude grève les 
propriétés dans un espace de 7 ,80 mètres de largeur le long des bords des-dits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin. 
Les propriétaires riverains ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement 
qu'à une distance de 9, 75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Servitude à l'usage des pêcheurs : 

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite 
« à l'usage des pêcheurs ». En effet, !'Article L2131-2 du CGPPP dispose que « Tout 
propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du 
gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons» . En outre« Le long 
des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de 
la navigation ». 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut 
exceptionnellement être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons 
de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels. 

1.2 • Références législatives et rég lementaires. 

Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 

Anciens textes : 

• Articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial abrogés. 
• Articles 424 du Code rural et L.235-9 du Code rural et de la pêche maritime abrogés. 

Textes en vigueur: 

• Articles L.2131-2 à L.2131 -6 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

Fiche - EL3 



1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

Bénéficiaires 

Gestionnaires du cours d'eau ou lac domanial, MEODE et services déconcentrés compétents. 
pêcheurs et piétons. 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 

- Procédure d'instauration: 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne 
soit nécessaire. 

1.5 - Logique d'établissement. 

- Les générateurs : 

• servitude de marchepied : 

• un cours d'eau domanial, 
• un lac domanial; 

• servitude de halage : 

• un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant 
un intérêt pour le service de la navigation, 

• les îles du cours d'eau domanial cité ci-dessus où il en est besoin. 

- Les assiettes: 

• servitude de marchepied: 

• -3,25 mètres sur chaque rive du générateur. 

Remarque : Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien 
et de surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres peut être 
exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre. 

• servitude de halage : 

• un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords du générateur et 9,75 mètres sur 
les bords du générateur où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Remarque: Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres 
et de 9,75 mètres peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire. 

Fiche - EL3 












